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C(2020) 9609 final 

 

RECTIFICATIF 

au règlement délégué (UE) nº 667/2014 de la Commission complétant le règlement (UE) 

nº 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par des règles de procédure relatives 

aux amendes infligées aux référentiels centraux par l'Autorité européenne des marchés 

financiers  

  

  

(Journal officiel de l'Union européenne L 179 du 19 juin 2014) 

 



 

FR 1  FR 

RECTIFICATIF 

au règlement délégué (UE) nº 667/2014 de la Commission complétant le règlement (UE) 

nº 648/2012 du Parlement européen et du Conseil par des règles de procédure relatives 

aux amendes infligées aux référentiels centraux par l'Autorité européenne des marchés 

financiers  

  

  

(Journal officiel de l'Union européenne L 179 du 19 juin 2014) 

Page 34, à l'article 6, paragraphe 5:  

au lieu de: «Le délai de prescription pour l'imposition d'amendes et d'astreintes est suspendu 

aussi longtemps que la décision de l'AEMF fait l'objet d'une procédure pendante devant la 

commission de recours, conformément à l'article 58 du règlement (UE) nº 1095/2010, et 

devant la Cour de justice de l'Union européenne, conformément à l'article 69 du 

règlement (UE) nº 648/2012.» 

lire: «Le délai de prescription pour l'imposition d'amendes et d'astreintes est suspendu aussi 

longtemps que la décision de l'AEMF fait l'objet d'une procédure pendante devant la 

commission de recours, conformément à l'article 60 du règlement (UE) nº 1095/2010, et 

devant la Cour de justice de l'Union européenne, conformément à l'article 69 du 

règlement (UE) nº 648/2012. 

 

Page 34, à l'article 7, paragraphe 5, point b): 

au lieu de: «que l'exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d'une décision 

pendante de la commission de recours de l'AEMF, conformément à l'article 58 du règlement 

(UE) nº 1095/2010, ou de la Cour de justice de l'Union européenne, conformément à l'article 

69 du règlement (UE) nº 648/2012. 

lire: «que l'exécution forcée du paiement est suspendue en vertu d'une décision pendante de la 

commission de recours de l'AEMF, conformément à l'article 60 du règlement (UE) 

nº 1095/2010, ou de la Cour de justice de l'Union européenne, conformément à l'article 69 du 

règlement (UE) nº 648/2012.» 
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